
PATRIMOINE VIE PLUS
Exemplaire GE Assurances DEMANDE DE SOUSCRIPTION Contrat n°3117

MERCI DE BIEN VOULOIR RENSEIGNER CETTE DEMANDE DE SOUSCRIPTION EN LETTRES CAPITALES

GE Assurances - VIE PLUS - Entreprise régie par le code des assurances. S.A. au capital de 11 500 000 € - 334 502 788 R.C.S. Nanterre. 
Siège Social : Tour Franklin Terrasse Boieldieu - 92800 Puteaux - Autorité chargée du contrôle : Commission de contrôle des assurances - 54, rue de Châteaudun - 75009 Paris.

SOUSCRIPTEUR-ASSURÉ VERSEMENT

M Nom : Versement initial obligatoire €

Prénom : (minimum 1 500 €)          o par chèque à l’ordre de Vie Plus    

Nom de jeune fille : o par virement (compte SG Paris Etoile)

Né (e) le : 

à (commune) :                                                          Département :        

Adresse : Frais sur versement                                   € soit  4, 50 %

Investissement net                                    €

Code postal : Ville : Tél (facultatif) :

Merci de joindre impérativement à cette demande de souscription une photocopie de la carte nationale d’identité du souscripteur

VERSEMENTS RÉGULIERS : J’opte pour le prélèvement automatique sur mon compte bancaire ou postal de mes versements (Remplir 
l’autorisation de prélèvement ci-jointe et joindre un relevé d’identité bancaire ou postal). 

o prélèvement annuel, le 8 du mois de montant € (min.1500 €)
o prélèvement semestriel, le 8 des mois de mars et septembre montant € (min. 800 €)
o prélèvement trimestriel, le 8 des mois de mars, juin, septembre et décembre montant € (min. 400 €)
o prélèvement mensuel, le 8 de chaque mois montant € (min. 150 €)

Les versements réguliers (après déduction des frais) seront investis par parts égales sur 2 supports au MAXIMUM (avec un minimum de 
150 € par support). Les supports doivent être sélectionnés EXCLUSIVEMENT dans la liste des supports proposés pages ci-contre.

LIBELLE DU/DES  SUPPORTS  FINANCIERS CONCERNÉS PAR LES VERSEMENTS RÉGULIERS CODE ISIN

1 :
2 :

BÉNÉFICIAIRE(S) EN CAS DE VIE : le souscripteur-assuré, sauf stipulation particulière

BÉNÉFICIAIRE(S) EN CAS DE DÉCÈS : 
o Je désigne comme bénéficiaire en cas de décès , mon conjoint non séparé de corps, à défaut mes enfants nés ou à naître, vivants ou représentés, par
parts égales entre eux, à défaut mes héritiers.

o Je désigne comme bénéficiaire(s) en cas de décès (nom, prénom, date, lieu et département de naissance)

à défaut, mes héritiers.

DUREE DU CONTRAT o Viagère         ou         ans.

GARANTIES OPTIONNELLES EN CAS DE DÉCÈS (réservées aux 18 - 70 ans)
Garantie décès complémentaire o Oui, je demande à y souscrire    JE RECONNAIS AVOIR PRIS CONNAISSANCE DE L’ENSEMBLE DES

Garantie décès accidentel o Oui, je demande à y souscrire      INFORMATIONS SUR LES PRESTATIONS ET EXCLUSIONS DE CES GARANTIES.

OPTION FISCALE (le choix d’une option limite la sélection des supports financiers)

- DSK   o Je demande à ce que mon contrat soit souscrit dans le cadre de l’option DSK

DECLARATION DU SOUSCRIPTEUR-ASSURE
Je soussigné(e) souscripteur-assuré, Prénom, NOM 
déclare avoir reçu un exemplaire et pris connaissance des Conditions Générales valant note d’information du contrat PATRIMOINE VIE PLUS. Je déclare également 
disposer, notamment à travers l’annexe financière, de toutes les informations sur les supports financiers retenus et je suis informé que Vie Plus tient à ma disposition toutes
les notices d’information . Je suis informé(e) du fait que tout versement doit exclusivement être établi à l’ordre de VIE PLUS. L’acceptation par l’assureur de la présente 
souscription sera constatée par l’émission des Conditions Particulières qui me seront adressées dans le délai d’un mois après encaissement de mon versement. En cas de
non réception dans ce délai, j’avertirai immédiatement Vie Plus. 

Fait à                                                       , le

Signature du Souscripteur-assuré Signature et cachet du conseiller
(Précédée de la mention : Lu et Approuvé) Code Apporteur (obligatoire) :



PATRIMOINE VIE PLUS
Exemplaire Conseiller intermédiaire DEMANDE DE SOUSCRIPTION Contrat n°3117

MERCI DE BIEN VOULOIR RENSEIGNER CETTE DEMANDE DE SOUSCRIPTION EN LETTRES CAPITALES

GE Assurances - VIE PLUS - Entreprise régie par le code des assurances. S.A. au capital de 11 500 000 € - 334 502 788 R.C.S. Nanterre. 
Siège Social : Tour Franklin Terrasse Boieldieu - 92800 Puteaux - Autorité chargée du contrôle : Commission de contrôle des assurances - 54, rue de Châteaudun - 75009 Paris.

SOUSCRIPTEUR-ASSURÉ VERSEMENT

M Nom : Versement initial obligatoire €

Prénom : (minimum 1 500 €)          o par chèque à l’ordre de Vie Plus    

Nom de jeune fille : o par virement (compte SG Paris Etoile)

Né (e) le : 

à (commune) :                                                          Département :        

Adresse : Frais sur versement                                   € soit  4, 50 %

Investissement net                                    €

Code postal : Ville : Tél (facultatif) :

Merci de joindre impérativement à cette demande de souscription une photocopie de la carte nationale d’identité du souscripteur

VERSEMENTS RÉGULIERS : J’opte pour le prélèvement automatique sur mon compte bancaire ou postal de mes versements (Remplir 
l’autorisation de prélèvement ci-jointe et joindre un relevé d’identité bancaire ou postal). 

o prélèvement annuel, le 8 du mois de montant € (min.1500 €)
o prélèvement semestriel, le 8 des mois de mars et septembre montant € (min. 800 €)
o prélèvement trimestriel, le 8 des mois de mars, juin, septembre et décembre montant € (min. 400 €)
o prélèvement mensuel, le 8 de chaque mois montant € (min. 150 €)

Les versements réguliers (après déduction des frais) seront investis par parts égales sur 2 supports au MAXIMUM (avec un minimum de 
150 € par support). Les supports doivent être sélectionnés EXCLUSIVEMENT dans la liste des supports proposés pages ci-contre.

LIBELLE DU/DES  SUPPORTS  FINANCIERS CONCERNÉS PAR LES VERSEMENTS RÉGULIERS CODE ISIN

1 :
2 :

BÉNÉFICIAIRE(S) EN CAS DE VIE : le souscripteur-assuré, sauf stipulation particulière

BÉNÉFICIAIRE(S) EN CAS DE DÉCÈS : 
o Je désigne comme bénéficiaire en cas de décès , mon conjoint non séparé de corps, à défaut mes enfants nés ou à naître, vivants ou représentés, par
parts égales entre eux, à défaut mes héritiers.

o Je désigne comme bénéficiaire(s) en cas de décès (nom, prénom, date, lieu et département de naissance)

à défaut, mes héritiers.

DUREE DU CONTRAT o Viagère         ou         ans.

GARANTIES OPTIONNELLES EN CAS DE DÉCÈS (réservées aux 18 - 70 ans)
Garantie décès complémentaire o Oui, je demande à y souscrire    JE RECONNAIS AVOIR PRIS CONNAISSANCE DE L’ENSEMBLE DES

Garantie décès accidentel o Oui, je demande à y souscrire      INFORMATIONS SUR LES PRESTATIONS ET EXCLUSIONS DE CES GARANTIES.

OPTION FISCALE (le choix d’une option limite la sélection des supports financiers)

- DSK   o Je demande à ce que mon contrat soit souscrit dans le cadre de l’option DSK

DECLARATION DU SOUSCRIPTEUR-ASSURE
Je soussigné(e) souscripteur-assuré, Prénom, NOM 
déclare avoir reçu un exemplaire et pris connaissance des Conditions Générales valant note d’information du contrat PATRIMOINE VIE PLUS. Je déclare également 
disposer, notamment à travers l’annexe financière, de toutes les informations sur les supports financiers retenus et je suis informé que Vie Plus tient à ma disposition toutes
les notices d’information . Je suis informé(e) du fait que tout versement doit exclusivement être établi à l’ordre de VIE PLUS. L’acceptation par l’assureur de la présente 
souscription sera constatée par l’émission des Conditions Particulières qui me seront adressées dans le délai d’un mois après encaissement de mon versement. En cas de
non réception dans ce délai, j’avertirai immédiatement Vie Plus. 

Fait à                                                       , le

Signature du Souscripteur-assuré Signature et cachet du conseiller
(Précédée de la mention : Lu et Approuvé) Code Apporteur (obligatoire) :

30003 03175 00050418692    49

Vie Plus

    



PATRIMOINE VIE PLUS
Exemplaire Souscripteur-assuré DEMANDE DE SOUSCRIPTION Contrat n°3117

MERCI DE BIEN VOULOIR RENSEIGNER CETTE DEMANDE DE SOUSCRIPTION EN LETTRES CAPITALES

GE Assurances - VIE PLUS - Entreprise régie par le code des assurances. S.A. au capital de 11 500 000 € - 334 502 788 R.C.S. Nanterre. 
Siège Social : Tour Franklin Terrasse Boieldieu - 92800 Puteaux - Autorité chargée du contrôle : Commission de contrôle des assurances - 54, rue de Châteaudun - 75009 Paris.

SOUSCRIPTEUR-ASSURÉ VERSEMENT

M Nom : Versement initial obligatoire €

Prénom : (minimum 1 500 €)          o par chèque à l’ordre de Vie Plus    

Nom de jeune fille : o par virement (compte SG Paris Etoile)

Né (e) le : 

à (commune) :                                                          Département :        

Adresse : Frais sur versement                                   € soit  4, 50 %

Investissement net                                    €

Code postal : Ville : Tél (facultatif) :

Merci de joindre impérativement à cette demande de souscription une photocopie de la carte nationale d’identité du souscripteur

VERSEMENTS RÉGULIERS : J’opte pour le prélèvement automatique sur mon compte bancaire ou postal de mes versements (Remplir 
l’autorisation de prélèvement ci-jointe et joindre un relevé d’identité bancaire ou postal). 

o prélèvement annuel, le 8 du mois de montant € (min.1500 €)
o prélèvement semestriel, le 8 des mois de mars et septembre montant € (min. 800 €)
o prélèvement trimestriel, le 8 des mois de mars, juin, septembre et décembre montant € (min. 400 €)
o prélèvement mensuel, le 8 de chaque mois montant € (min. 150 €)

Les versements réguliers (après déduction des frais) seront investis par parts égales sur 2 supports au MAXIMUM (avec un minimum de 
150 € par support). Les supports doivent être sélectionnés EXCLUSIVEMENT dans la liste des supports proposés pages ci-contre.

LIBELLE DU/DES  SUPPORTS  FINANCIERS CONCERNÉS PAR LES VERSEMENTS RÉGULIERS CODE ISIN

1 :
2 :

BÉNÉFICIAIRE(S) EN CAS DE VIE : le souscripteur-assuré, sauf stipulation particulière

BÉNÉFICIAIRE(S) EN CAS DE DÉCÈS : 
o Je désigne comme bénéficiaire en cas de décès , mon conjoint non séparé de corps, à défaut mes enfants nés ou à naître, vivants ou représentés, par
parts égales entre eux, à défaut mes héritiers.

o Je désigne comme bénéficiaire(s) en cas de décès (nom, prénom, date, lieu et département de naissance)

à défaut, mes héritiers.

DUREE DU CONTRAT o Viagère         ou         ans.

GARANTIES OPTIONNELLES EN CAS DE DÉCÈS (réservées aux 18 - 70 ans)
Garantie décès complémentaire o Oui, je demande à y souscrire    JE RECONNAIS AVOIR PRIS CONNAISSANCE DE L’ENSEMBLE DES

Garantie décès accidentel o Oui, je demande à y souscrire      INFORMATIONS SUR LES PRESTATIONS ET EXCLUSIONS DE CES GARANTIES.

OPTION FISCALE (le choix d’une option limite la sélection des supports financiers)

- DSK   o Je demande à ce que mon contrat soit souscrit dans le cadre de l’option DSK

DECLARATION DU SOUSCRIPTEUR-ASSURE
Je soussigné(e) souscripteur-assuré, Prénom, NOM 
déclare avoir reçu un exemplaire et pris connaissance des Conditions Générales valant note d’information du contrat PATRIMOINE VIE PLUS. Je déclare également 
disposer, notamment à travers l’annexe financière, de toutes les informations sur les supports financiers retenus et je suis informé que Vie Plus tient à ma disposition toutes
les notices d’information . Je suis informé(e) du fait que tout versement doit exclusivement être établi à l’ordre de VIE PLUS. L’acceptation par l’assureur de la présente 
souscription sera constatée par l’émission des Conditions Particulières qui me seront adressées dans le délai d’un mois après encaissement de mon versement. En cas de
non réception dans ce délai, j’avertirai immédiatement Vie Plus. 

Fait à                                                       , le

Signature du Souscripteur-assuré Signature et cachet du conseiller
(Précédée de la mention : Lu et Approuvé) Code Apporteur (obligatoire) : :

30003 03175 00050418692    49

Vie Plus

    



GESTION PROFILEE

LES SUPPORTS PRUDENTS
CPR Croissance Prudente CPR AM FR0007023098 %
Echiquier Patrimoine FINANCIÈRE DE L’ECHIQUIER - EBPF FR0007481304 %
FCP Défensif SOCIÉTÉ GÉNÉRALE AM FR0000423865 %
Richelieu Valeur RICHELIEU FINANCE FR0007079355 %
SH Prudence E. DE ROTHSCHILD AM FR0007007828 %

LES SUPPORTS EQUILIBRES
Carmignac Patrimoine CARMIGNAC GESTION FR0000289456 %
FCP Equilibre SOCIÉTÉ GÉNÉRALE AM FR0000423857 %
Invesco Active Management Plus INVESCO GESTION FR0007005608 %
Thiriet Patrimoine PIERRE CHARRON GESTION (AUREL LEVEN) FR0000937435 %

LES SUPPORTS DYNAMIQUES
AXA Patrimoine Vitalité C AXA IM PARIS FR0000447799 %
Carmignac Profil Réactif 75 CARMIGNAC GESTION FR0000435372 %
CPR Croissance Dynamique CPR AM FR0007026166 %
SH  Performance E. DE ROTHSCHILD AM FR0007007810 %

LES SUPPORTS A HORIZONS DE SORTIE
Alba 2012-2016 BANQUE PRIVEE SAINT DOMINIQUE FR0000981011 %
Alba Plus BANQUE PRIVEE SAINT DOMINIQUE FR0007005707 %

GESTION EVOLUTIVE

CPR Croissance Réactive CPR AM FR0007009501 %  
DNCA Evolutif DNCA FINANCE FR0007050190 %  
Eurose DNCA FINANCE FR0007051040 %  
Exigences Evolutif SOCIÉTÉ SUISSE DE GESTION FINANCIERE FR0007054572 %
Richelieu Evolution RICHELIEU FINANCE FR0007030283 %

GESTION AVEC OPTION DSK

Invesco Active Management Franceka INVESCO GESTION FR0007027024 %
Invesco Valeurs Euroka C INVESCO GESTION FR0000286130 %
Richelieu France RICHELIEU FINANCE FR0007373469 % 
Soprane Croissance BANQUE PRIVEE SAINT DOMINIQUE FR0000284382 %

GESTION  THEMATIQUE

AXA Or & matières premières              AXA IM PARIS FR0010011189 %
BNP Secteur Energie                             BNP PAM FR0010028753 %
BNP Secteur Santé                                BNP PAM FR0007452487 %
SOGESECTOR Or                                      SOCIÉTÉ GÉNÉRALE AM FR0000424319 %
Saint-Honoré Vie & Santé                     E. DE ROTHSCHILD AM FR0010035998 %

ACTIONS IMMOBILIERES & FONCIERES
Aurel Leven Invest-Immo PIERRE CHARRON GESTION (AUREL LEVEN) FR0000029969 %
BNP PEA Immobilier BNP PAM FR0010028480 %
CA-AM Actions Immobilier CRÉDIT AGRICOLE AM FR0000284804 %

GESTION A LACARTE 

ACTIONS FRANCE
CCR Centrale Actions France CAISSE CENT.REESCOMPTE FR0000281230
Centifolia DNCA FINANCE FR0007076930 %
CPR Middle Cap-France CPR AM FR0000299398 %
EchiquierAgenor FINANCIÈRE DE L’ECHIQUIER - EBPF FR0010054379 %
Echiquier Junior FINANCIÈRE DE L’ECHIQUIER - EBPF FR0007001730 %
Objectif Second Marché LAZARD FRERES GESTION FR0000291437 %
Odyssée C TOCQUEVILLE FINANCE FR0007083118 %
Richelieu Spécial RICHELIEU FINANCE FR0007045737 %
Tocqueville Dividende C TOCQUEVILLE FINANCE FR0000974503 %
Tricolore Rendement C E. DE ROTHSCHILD AM FR0007028576 %
Ulysse C TOCQUEVILLE FINANCE FR0007475769 %

RÉPARTITION ENTRE LES DIFFÉRENTS SUPPORTS FINANCIERS

OAT DÉMEMBRÉES

Nombre d’OAT démembrées  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . au terme de q 8    q 10    q 12 années (cocher la durée choisie).

SUPPORTS FINANCIERS                        GESTIONNAIRES                                                 CODE ISIN REPARTITION



AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT POUR LES VERSEMENTS PROGRAMMÉS
1. Remplissez les grilles «Compte à débiter» (ces renseignements se trouvent 3. Datez et signez

sur votre relevé d’identité bancaire ou postal). 4. La demande de prélèvement et votre RIB devront être joints à 
2 . Inscrivez vos nom et adresse et ceux de votre banque. votre demandede souscription et votre versement initial (effectué par chèque)

J’autorise l’Etablissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, tous les prélèvements ordonnés 
par l’établissement émetteur ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple 317 497
demande l’établissement teneur de mon compte. Je règlerai le différend avec l’établissement émetteur.

Nom, prénom et adresse du titulaire du compte Nom et adresse de l’établissement émetteur
VIE PLUS SA

Tour Franklin - Terrasse Boieldieu - 92800 PUTEAUX

Compte à débiter Nom et adresse postale de l’établissement teneur du compte à débiter
Code Clé
Etablissement Guichet N° de compte R.I.B. NOM

N° RueDate : Signature :
Code postal Ville

SUPPORTS FINANCIERS                        GESTIONNAIRES                                                 CODE ISIN      REPARTITION

ACTIONS EUROPE
CCR Centrale Actions Euro CAISSE CENT.REESCOMPTE FR0000285587 %
CCR Centrale Valeur CAISSE CENT.REESCOMPTE FR0007053996 %
Europe Rendement C E. DE ROTHSCHILD AM FR0007036546 %
Fidelity European Growth A FIDELITY INVESTMENTS LU0048578792 %
Franklin Mutual European Fund FRANKLIN TEMPLETON INVESTMENTS LU0109981661 %  
Richelieu Europe RICHELIEU FINANCE FR0000989410 %

ACTIONS ET MIXTES AMERIQUE DU NORD
Amérique Rendement C E. DE ROTHSCHILD AM FR0000001125 %
CA-AM Value USA CRÉDIT AGRICOLE AM FR0000283269 %
Fidelity Fds America  FIDELITY INVESTMENTS LU0048573561 %
Franklin Mutual Beacon A FRANKLIN TEMPLETON INVESTMENTS LU0070302665 %

ACTIONS INTERNATIONALES
Carmignac Investissement CARMIGNAC GESTION FR0000435620 %
CPR Conquérance Monde                     CPR AM FR0007079983 %
Ecofi Actions décotées ECOFI INVESTISSEMENTS FR0007081872 %
OFI MING OFIGEST FR0007043781 %
OFI RZB Europe de l’Est                     OFIVALMO GESTION FR0000978587 %
Rouvier Valeurs ROUVIER GESTION FR0000401374 %

ACTIONS MARCHES EMERGENTS
Carmignac Emergents CARMIGNAC GESTION FR0000435604 % 
State Street Emerging Markets STATE STREET BANQUE FR0000027252 %

LES SUPPORTS ALTERNATIFS
AGF Multi Alternatives GROUPE AGF FR0000987729 %
Robeco Alto Equilibre ROBECO GESTIONS FR0007067780 %
Swan Multi Gestion Alternatif SWAN CAPITAL MANAGEMENT FR0007464326 %

OBLIGATIONS 
CA-AM Oblig Monde C CRÉDIT AGRICOLE AM FR0000299554 %
CA-AM Oblig Internationales CRÉDIT AGRICOLE AM FR0010032573 %
CPR Oblindex-i CPR AM FR0007033675 %
TopMonde CPR AM FR0007477732 %

GESTION LIBRE

%
%
%
%
%
%
%
%
%
%

FONDS EN EUROS

Fonds Général Vie Plus GE  ASSURANCES VIE PLUS - %  

100 %



ARTICLE 1 - OBJET DU CONTRAT

PATRIMOINE VIE PLUS est un contrat d'assurance vie multisupports à capi-
tal différé, relevant des branches 20 (vie-décès) et 22 (assurances liées à des
fonds d'investissement), pour lesquelles VIE PLUS a reçu un agrément. Il est
régi par le Code des assurances et soumis au régime fiscal de l'assurance vie.
Il a pour objet la constitution d'un capital par des versements libres, pouvant être
programmés. 
Au terme, ce capital peut être converti en rente, sous réserve de l'accord de
l'assureur. 
Le souscripteur du contrat acquiert automatiquement la qualité d'assuré et de
bénéficiaire en cas de vie.

ARTICLE 2 - SOUSCRIPTION 

Le souscripteur remplit une demande de souscription, indiquant notamment le mon-
tant de son versement, sa répartition entre les différents supports financiers du
contrat et les bénéficiaires en cas de décès. Après avoir effectué le versement
initial, il reçoit les Conditions Particulières précisant les engagements de l'assu-
reur et du souscripteur.

ARTICLE 3 - DURÉE ET EFFET DU CONTRAT

Le contrat prend effet dès réception par l'assureur de la demande de souscrip-
tion dûment complétée et accompagnée du chèque de versement initial, sous
réserve de son encaissement, ou, en cas de versement initial par virement, à la
date d'encaissement des fonds.
La durée du contrat est librement choisie par le souscripteur. Au terme initiale-
ment prévu, le contrat est prorogé annuellement par tacite reconduction, sauf
demande expresse du  souscripteur formulée avant le terme. Dans tous les cas,
le contrat prend fin au jour du décès du souscripteur.

ARTICLE 4 - VERSEMENTS

4.1 Modalités
Les versements sont libres et peuvent être effectués à tout moment. Les verse-
ments peuvent être effectués par chèque à l'ordre de VIE PLUS, ou par virement
sur le compte de VIE PLUS. Aucun versement en espèces ne sera accepté.
Le souscripteur peut programmer des versements réguliers par prélèvements
automatiques, qui peuvent être mensuels, trimestriels, semestriels ou annuels.
Le souscripteur peut à tout moment les modifier ou les interrompre.
Le versement initial et les versements complémentaires doivent être au mini-
mum de 1 500 €, chaque support financier choisi devant être alimenté à hauteur
de 1 500 € minimum.
Les versements programmés sont au minimum de 150 € par mois, 400 € par tri-
mestre, 800 € par semestre ou 1 500 € par an, ceux-ci ne pouvant être répartis que
sur deux supports au plus. 
Les frais sur versements sont de 4,50 % de chaque versement.

4.2 Investissement

Durant le délai de renonciation de 30 jours décrit à l'article 9,  le versement ini-

tial net de frais sera investi sur une SICAVmonétaire. A l'issue du délai de renon-

ciation, l'épargne sera investie sur les différents supports du contrat choisis par

le souscripteur sur la demande de souscription.

Pour chaque investissement (versement ou arbitrage) ou désinvestissement (rachat

ou arbitrage) sur un support, l'ordre est donné deux jours ouvrés après réception

au siège social de l'assureur de toutes les pièces nécessaires au mouvement et,

en cas de versement, de son encaissement.

4.3 Choix des supports 

A la souscription et lors de tout versement complémentaire, le souscripteur doit

indiquer les supports financiers du contrat sur lesquels il souhaite que son ver-

sement soit investi. Les supports d'investissement proposés sont les suivants :

- le Fonds Général Vie Plus qui bénéficie d'une garantie de taux,

- un support OAT démembrée (8, 10 et 12 ans) auquel est associé une unité de

compte,

- des parts d'OPCVM auxquels sont associées des unités de compte.

En cas de disparition d'un support financier, un nouveau support de même natu-

re, aux mêmes orientations financières, lui sera substitué. L'assureur ne s'en-

gage que sur le nombre d'unités de compte mais pas sur leur valeur, celle-

ci étant par nature sujette à des fluctuations à la hausse ou à la baisse.

Lorsqu'un support OAT arrive à terme, les sommes sont automatiquement inves-

tis dans le Fonds Général Vie Plus.

Adéfaut d'indication quant à la répartition des versements complémentaires entre

les supports du contrat, ceux-ci seront investis conformément à la répartition du

dernier versement effectué.

Cas de l'option DSK : En cas d'option DSK, seuls certains supports sont  auto-

risés, sous peine de perdre le bénéfice de la fiscalité afférente à cette option. La

liste de supports éligibles à l'option DSK est précisée sur la demande de sous-

cription. 

4.4 Cas des supports comportant une fenêtre de commercialisation

Pendant le délai de renonciation de 30 jours et en cas de sélection d'un support

financier dont la commercialisation comporte une fenêtre de souscription limi-

tée dans le temps, le versement initial net de frais sera investi directement sur ce

support le deuxième jour ouvré qui suit l'encaissement par l'assureur, du verse-

ment effectué par le souscripteur, par chèque ou virement ;  le souscripteur s'en-

gage à ne faire aucun versement sur un autre support financier avant la fin du

délai de renonciation.

Par dérogation à l'article 4.1 des présentes Conditions Générales, aucun verse-

ment programmé ne peut être mis en place sur ce type de support.

Si le support arrive à expiration avant la date prévue de fin du présent contrat,

l'épargne acquise sur les unités de compte sera automatiquement transférée vers

le Fonds Général Vie Plus.

CONDITIONS GÉNÉRALES VALANT NOTE D’INFORMATION Contrat N°3117

 



ARTICLE 5 - EVOLUTION DE LAVALEUR DU CONTRAT

5.1 Participation et frais de gestion
Pour le Fonds Général Vie Plus :  l'investissement dans ce support est majoré
chaque 31 décembre des intérêts garantis calculés au taux maximum prévu à l'ar-
ticle A 132-1 du Code des assurances pour les contrats d'une durée supérieure à
8 ans. L'investissement est également majoré chaque 31 décembre d'une parti-
cipation de 100 % des résultats financiers affectés aux fonds gérés, sous déduc-
tion des intérêts garantis et des frais de gestion mensuels qui s'élèvent au plus à
0,090 % par mois des fonds gérés.
Pour les OAT démembrées et les OPCVM : à chaque support à capital variable
est associée une unité de compte. La valeur du contrat évolue en fonction des
cours respectifs de chacune des unités de compte, de la participation aux reve-
nus et des frais de gestion.
Lorsqu'un support distribue des revenus, ceux-ci sont réinvestis à 100 % et don-
nent ainsi lieu à l'attribution d'unités de compte supplémentaires.
Les frais de gestion sont fixés à 0,055 % par mois du nombre d'unités de comp-
te gérées pour les supports OAT et à 0,090 % par mois du nombre d'unités de
compte gérées pour les supports OPCVM. Ils sont calculés prorata temporis et
sont prélevés mensuellement par diminution du nombre d'unités de compte. Ils
sont prélevés de la même façon, en cours de mois, sur les rachats et les transferts. 

5.2 Détermination du nombre d'unités de compte associé à chaque support
- Lors d'un investissement (en cas de versement ou d'arbitrage) : le nombre
d'unités de compte correspondant à chaque investissement est égal au montant
net investi sur le support divisé par la valeur de souscription de l'unité de comp-
te concernée. La valeur de souscription retenue est celle de la prochaine cota-
tion suivant l'émission par l'assureur de l'ordre d'investissement. Ce quotient est
arrondi au dix millième le plus proche.
- Lors d'un désinvestissement (en cas de rachat, d'arbitrage ou de décès) : le
nombre d'unités de compte correspondant à chaque désinvestissement est égal au
montant net désinvesti divisé par la valeur de rachat de l'unité de compte concer-
née. La valeur de rachat retenue est celle de la prochaine cotation suivant l'émis-
sion par l'assureur de l'ordre de désinvestissement. Ce quotient est arrondi au dix
millième le plus proche.

5.3 Information du souscripteur
Le souscripteur sera informé régulièrement, à tout moment sur simple demande,
et au moins une fois par an, de la valorisation et de la composition de son contrat. 

ARTICLE 6 - DISPONIBILITÉ DE LAVALEUR DU CONTRAT

6.1 Rachat avant le terme
A l'issue du délai de renonciation, le souscripteur peut à tout moment, sur simple
demande écrite et sans aucune pénalité, recevoir le rachat total de la valeur de son
contrat, ce qui met fin à ce contrat. Le rachat total est prioritairement affecté au
remboursement des avances en cours et intérêts y afférents.
Le souscripteur peut également demander des rachats partiels d'un montant mini-
mum de 1 500 €. Le solde minimum devant rester sur le contrat s'élève à 1 500 €.
Le souscripteur indique le(s) support(s) sur le(s)quel(s) il souhaite que le rachat
soit imputé. A défaut, le montant du rachat sera imputé sur l'ensemble des sup-
ports, au prorata de l'épargne investie sur chacun.
Pour l'épargne investie sur le Fonds Général, la valeur du contrat en cours d'an-
née est établie d'après un taux d'intérêt estimé bimensuellement qui ne peut être
inférieur à celui garanti. 
Si un bénéficiaire a accepté le contrat par écrit, son accord préalable est néces-
saire en cas de demande de rachat total ou partiel.
Les sommes versées sont, le cas échéant, diminuées des impôts, taxes et contri-
butions sociales dues. 

6.2 Exemples de valeurs de rachat
- Quelles que soient les garanties optionnelles choisies, pour un versement unique

investi sur le Fonds Général Vie Plus de 10 000 € nets, les valeurs de rachat mini-
mum garanties sont en euros de :

Durée d'investissement
1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 6 ans 7 ans 8 ans

10 200 10 404 10 612 10 824 11 041 11 262 11 487 11 717

- Si aucune garantie optionnelle n'a été souscrite pour un versement unique inves-
ti sur un support OPCVM correspondant à 10 unités de compte, les valeurs de
rachat exprimées en nombre d'unités de compte sont de :

Durée d'investissement
1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 6 ans 7 ans 8 ans

9,8925 9,7862 9,6811 9,5770 9,4741 9,3723 9,2716 9,1719

- Si les deux options en cas de décès ont été souscrites, les valeurs de rachat
deviennent :

Durée d'investissement
1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 6 ans 7 ans 8 ans

9,8617 9,7253 9,5908 9,4581 9,3273 9,1983 9,0711 8,9456

- Pour un versement unique investi sur un support OAT correspondant à 10 unités
de compte, les valeurs de rachat exprimées en nombre d'unités de compte sont de :

Durée d'investissement
1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 6 ans 7 ans 8 ans

9,9342 9,8688 9,8039 9,7394 9,6753 9,6116 9,5484 9,4856

L'engagement de l'assureur porte sur le nombre d'unités de compte et non
sur leur valeur, laquelle est sujette à fluctuation à la hausse ou à la baisse en
fonction des marchés financiers.

6.3 Le terme du contrat
En cas de vie au terme du contrat, le souscripteur, ou le bénéficiaire en cas de vie
s'il s'agit d'une personne différente, qui en fait la demande reçoit un capital égal à
la valeur du contrat - déduction faite des avances non remboursées et intérêts y affé-
rents. Ce capital peut être transformé en rente aux conditions techniques en vigueur
à cette époque. Le souscripteur joint à sa demande l'original des Conditions Parti-
culières. Si le bénéficiaire en cas de vie est une personne différente du souscripteur,
son attention est attirée sur les conséquences civiles et fiscales de cette option.

6.4 Décès
En tout état de cause, le contrat se dénoue au jour du décès du souscripteur-assu-
ré. Les bénéficiaires recevront alors un capital égal à la valeur de rachat au jour
de la réception de l'acte de décès par la Compagnie - déduction faite des avances
non remboursées et intérêts y afférents. L'ordre de désinvestissement est donné
le deuxième jour ouvré qui suit la réception de l'acte de décès. Le versement
intervient dans les 30 jours suivant réception par l'assureur de toutes les pièces
nécessaires (notamment l'original des Conditions Particulières, une copie d'une
pièce d'identité du ou des bénéficiaires, et tous documents nécessaires pour
répondre aux exigences de la fiscalité en vigueur).
Le bénéficiaire peut également choisir de recevoir les unités de compte dispo-
nibles selon les dispositions de l'article L 131-1 du Code des assurances. Il doit
en informer l'assureur au plus tard lorsqu'il lui adresse le certificat de décès.

6.5 Avances
A l'issue du délai de renonciation prévu à l'article 9, le souscripteur peut, pour
des besoins exceptionnels, bénéficier d'avances remboursables selon  le  Règle-
ment Général des avances en vigueur au moment de sa demande. Ce Règlement
Général est tenu à la disposition du souscripteur sur simple demande. Si un béné-
ficiaire a accepté le contrat par écrit, son accord préalable est nécessaire.
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ARTICLE 7 - GARANTIES OPTIONNELLES EN CAS DE DECES

7.1 Garantie décès complémentaire

En cas de souscription de cette garantie, le capital versé en cas de décès du sous-

cripteur-assuré sera éventuellement complété afin qu'il corresponde à la plus

grande des valeurs entre la valeur de rachat du contrat telle que définie à l'article

6.4 et la somme des versements nets investis (soit les versements effectués nets

de frais) diminués des désinvestissements (rachats, plus values exclues) et avances.

Le montant de cette garantie optionnelle est au plus égal à 50 % des versements

nets investis sur le contrat diminués des désinvestissements et avances, sans pou-

voir dépasser 500 000 €. Cette garantie prend effet à la date d'effet du contrat.

Elle se proroge annuellement par tacite reconduction chaque 1er janvier. Elle ne

peut être souscrite que par des personnes âgées de 18 à moins de 70 ans. 

La garantie cesse au jour du décès, et en tout état de cause, au 75ème  anniver-

saire du souscripteur-assuré, au terme de la 20ème année de garantie, ou à tout

moment sur demande écrite du souscripteur.

Le coût de cette garantie s'élève à 0,018 % hors taxe par mois de l'épargne du

contrat. Pour les supports en unités de compte, il est prélevé chaque fin de mois,

par diminution du nombre d'unités de compte.

7.2 Doublement en cas de décès accidentel

En cas de souscription de cette garantie et en cas de décès accidentel du sous-

cripteur-assuré, un  capital décès supplémentaire égal à la valeur de rachat du

contrat telle que définie à l'article 6.4 est versé au(x) bénéficiaire(s) désigné(s).

Par accident, il faut entendre toute atteinte corporelle, résultant directement de

l'action violente et soudaine d'une cause extérieure fortuite et indépendante de la

volonté du souscripteur-assuré ou du bénéficiaire. Pour ouvrir droit au paiement

de ce capital supplémentaire, le décès doit survenir dans le délai d'un an suivant

l'accident et être la conséquence directe de ce dernier. La preuve du caractère

accidentel du décès est à la charge du(des) bénéficiaire(s) désigné(s). Cette garan-

tie prend effet à la date d'effet du contrat. Elle se proroge annuellement par taci-

te reconduction chaque 1er janvier. La garantie cesse au jour du décès ou à tout

moment sur demande écrite du souscripteur.  

Elle ne peut être souscrite que par des personnes âgées de 18 à moins de 70 ans. 

La garantie cesse au jour du décès, et en tout état de cause, au 75ème  anniver-

saire du souscripteur-assuré, au terme de la 20ème année de garantie ou à tout

moment sur demande écrite du souscripteur.

Le coût de cette garantie s'élève à 0,008 % hors taxe par mois de l'épargne du

contrat. Pour les supports en unités de compte, il est prélevé chaque fin de mois

par diminution du nombre d'unités de compte.

7.3 Exclusions relatives aux garanties décès optionnelles
Sont exclus des garanties décès optionnelles, LE SUICIDE DE L'ASSURÉ
SURVENANT MOINS D'UN AN APRÈS LA DATE D'EFFET DE L'AS-
SURANCE. LES CONSÉQUENCES DE TENTATIVE DE SUICIDE, DE
MUTILATION VOLONTAIRE, D'USAGE DE STUPÉFIANTS OU DE
MÉDICAMENTS UTILISÉS COMME TELS NON PRESCRITS MÉDI-
CALEMENT. LES SUITES ET CONSÉQUENCES D'ACCIDENTS LIÉS
À L'USAGE DE BOISSONS ALCOOLISÉES OU QUI SONT DU FAIT
VOLONTAIRE DE L'ASSURÉ. LES RISQUES DE GUERRE, GUERRE
CIVILE, INSURRECTION, ÉMEUTE, RIXE. LES CONSÉQUENCES DE
L'EXPLOSION OU DE LAFISSION DU NOYAU D'UN ATOME OU DES
RADIATIONS IONISANTES. LES ACCIDENTS D'AVIATION SI  L'AP-
PAREIL N'EST PAS MUNI D'UN CERTIFICAT VALABLE DE NAVI-
GABILITÉ OU SI LE PILOTE NE POSSÈDE PAS UN BREVET POUR
L'APPAREILUTILISÉ ETUNE LICENCE NON-PÉRIMÉE. LES ACCI-
DENTS SURVENUS EN PARTICIPANTÀ DES COMPÉTITIONS AVEC
UTILISATION D'UN ENGIN À MOTEUR, A DES PARIS, DÉFIS OU
TOUTE TENTATIVE DE RECORDS. 

ARTICLE 8 - ARBITRAGES ENTRE SUPPORTS FINANCIERS

A l'issue du délai de renonciation, le souscripteur peut arbitrer tout ou partie de
son épargne d'un support financier vers un autre, avec un minimum de 1 500 €.
Tout arbitrage devra faire l'objet d'un avenant.
Le premier arbitrage de chaque année civile est effectué gratuitement. Pour les
arbitrages suivants, des frais égaux à 0,65 % des montants arbitrés sont prélevés.
Si l'option DSK a été choisie à la souscription, le souscripteur peut effectuer
des arbitrages uniquement entre les différents supports ouvrant droit à cette
option, sauf à renoncer aux avantages fiscaux induits par l'option DSK, ce qu'il
devra notifier par écrit.

ARTICLE 9 - FACULTÉ DE RENONCIATION

Le souscripteur peut, par lettre recommandée avec avis de réception adressée à
l'assureur, renoncer à la souscription dans un délai de 30 jours à compter de la
date du premier versement. Le remboursement intégral du versement intervient
dans les 30 jours suivant la réception de la lettre recommandée.
Modèle de lettre de renonciation à adresser à GE Assurances VIE PLUS - TSA
33033 - 92919 PARIS-LADEFENSE Cedex : " Conformément aux dispositions
de l'article L 132-5-1 du Code des assurances, je vous prie de bien vouloir annu-
ler ma demande de souscription au contrat PATRIMOINE VIE PLUS sous les réfé-
rences ................., à date d'effet du …/…/…… En conséquence, vous voudrez
bien me retourner, dans les 30 jours suivant la réception de la présente lettre,
l'intégralité de la somme versée. " 

ARTICLE 10 - MÉDIATION ET PRESCRIPTION 

Pour toute réclamation ou communication, le souscripteur doit adresser sa deman-
de écrite à l'assureur : GE Assurances VIE PLUS - TSA 33033 - 92919 PARIS-
LADEFENSE Cedex. En cas de désaccord, et après avoir épuisé toutes les voies
de recours internes à la Compagnie, vous pourrez demander l'avis du Médiateur
de la Fédération Française des Sociétés d'Assurance (FFSA), dont les coordon-
nées vous seront adressées sur simple demande à l'assureur.
Autorité de contrôle : Commission de Contrôle des Assurances - 54, rue de
Châteaudun - 75009 PARIS. 
Toutes les actions dérivant du présent contrat sont prescrites par deux ans
à compter de l'événement qui y donne naissance. Cette durée est portée à dix
ans quand le bénéficiaire est une personne distincte du souscripteur (articles
L 114-1 et L 114-2 du Code des assurances).

ARTICLE 11 - INFORMATIQUE ET LIBERTES 

Conformément à la Loi n° 78-17 du 6 janvier l978, le souscripteur peut exercer son
droit d'accès, d'opposition ou de rectification aux informations le concernant qui figu-
reraient sur tout fichier à l'usage de l'assureur, de ses mandataires, de ses sous-trai-
tants, de ses réassureurs, des organismes professionnels ou des sociétés du Groupe
General Electric en France, au sein ou en-dehors de l'Union Européenne. Ce droit d'ac-
cès, de rectification et d'opposition peut être exercé auprès du siège de l'assureur GE
Assurances VIE PLUS - TSA33033 - 92919 PARIS-LADEFENSE Cedex.

 


